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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le Conseil des Etats a soutenu, par 26 voix contre 16, le projet du Conseil fédéral sur
les lanceurs d'alerte. Contrairement à l'avis du Conseil national, les sénatrices et
sénateurs estiment nécessaire de préciser les conditions auxquelles les travailleurs
peuvent signaler des problèmes dans le droit du travail. Comme la CAJ-CE, le Conseil
des Etats juge la solution «en cascade» appropriée et proportionnée. Paul Rechsteiner
(ps, SG) aurait souhaité que les lanceurs d'alertes puissent s'adresser à une autorité,
également s'ils risquent d'être licenciés ou de subir d'autres désavantages que ceux
énoncés dans le projet révisé du Conseil fédéral. Au regret de la gauche, les résiliations
abusives, après une alerte licite, ne seront pas déclarées nulles. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.12.2019
DIANE PORCELLANA

1) BO CE, 2019, p. 1178s; NZZ, TA, 17.12.19; LT, 19.12.19; NZZ, 16.1.20
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